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Lôl SUÂ LÊS ~INES 

Texte adopté en 2m
0 lecture par le Sénat 

EN LA 

SÉANCE DU 13 FÉVRIER 1908 (1). 

TITRE PREMIER 

Dispositions complémentaires et modificatives 
des lois du 21 avril 1810 et du 2 mai 1837 

SECTION I. 

De l'obtention des concessions. 

Art. 1•r. 
La demande en concession sera fai te par voie de simple pé tition 

adressée à la Députation permanente de la province où la mine es t 
située. Si le demandeur est étranger, il sera tenu de faire élection de 
domicile dans le royaume. 

Un plan régulie r de la surface, indiquant les limites du périmètre 
demandé à l'échelle de i /10000<, sera annexé à la demande en 
quadruple expédition. 

Ce plan contiendra l'indication des concessions minières voisines. 
Au cas où la concession sollicitée s'étendrait sur plusieurs provinces, 

la demande sera adressée à la Députation permanen te de la province 
dans laquelle la mine aura la plus grande étendue. Une copie de la 
demande et du plan annexé sera déposée au greffe du Gouvernement 
provincial de chacune des autres provinces . 

Les plans devront être vérifiés par l ' ingénieur des mines, et les 
Députations permanentes certifieront chacune les expéditions qui leur 
seront affectées. 

Art. 2. 
La demande sera transcr ite à sa date sur un registl'e particulier 

par les soins des g reffiers provinciaux, et des extraits certifiés de ces 
transcriptions seront délivrés aux requérants. 

Les registres pourro::it être co_nsultés par tous ceux qui le deman
deront. 

(1) Les modifications apportées par le Sénat sont imprimées en caractères 
italiq11es . 
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Art. 3. 

Dans les trente jours de la transcription, la Députation perma
nente qui aura reçu la demande ordonnera, s'il y à lieu, sur le 
rapport de l'ingénieur des mines,· la publication par voie d'affichage 
et d'insertion dans les journaux, de la demande en concession. Sa 
décision sera immédiatement notifiée aux ~emandeu rs. · 

Un rec~mrs contre les décisions de Ja Députation permanente sera 
ouvert aux intéressés ainsi qu'au Gouverneur pendant trente jours à 
partir de la date de la notification. Il sera statué sur ce recours par 
le Ministre de l'Industrie et du T1•avail, qui prendra au préalable 
l'avis du Conseil des mines. 

Art. 4. 

L'affichage et l'insertion dans Jesjournaux seront faits par les ~oins 
des administrations communales èt aux frais ùes demandeurs. Les 
affiches seront apposées· et maintenues pendant soixante jou1·s, aux 
chefs-lieq.x des provinces et à ceux des arrondissements administratifs 
où la mine est située, au lieu du domicile réel ou élu du deman
deur et dans toutes les communés sur le territoire desquelles la 
concession peut s'étendre. 

Elles seront insérées au Moniteur et au moins dans un journal, 
s'il en existe, de chacune des localités désignées ci-dessus, deux fois 
à h·ente jow•s d'intervalle pendant la durée de l'affichage. 

Art. 5. 

Les formalités des quatre premiers alinéas de l'article 1 cr sont 
prescrites à peine de nullité de la demande; celles du dernier alinéa 
de l'article i er et des articles 2, 3 et 4, à peine de nullité de 
l'instruction. 

L'accomplissement des formalités de l'affichage et de l'insertion 
dans les journaux sera, dans les hnit jours, certifié à la Députation 
permanente par les Collèges des bourgmestre et échevins avec 
production des journaux, s'il y a lieu. ' 

Art. 6. 

~s demandes ~n concurrence et les oppositions qui seront for
mees seront adm~ses d~vant la Députation permanente sur l'arrêté 
de laquelle les mserhons et affichages auront eu lieu, Jusqu'à 
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l'expfration d'un délai de soiœante Jours à partfr de la date de 
l'affichage. 

Elles seront notifiées par acte extrajudiciaire au_ Gouverneurèle 
la province, et transcrites par les soins du greffier provincial sur 
le registre visé à l'article 2. 

Elles seront, à la requête de leurs auteurs, notifiées par exploit 
aux parties intéressées. 

Les demandes en concurrence ne devront être insêrées dans les 
joumaux, et affichées, comme il est dit ci-dessus, que si elles. 
comprennent des terrains situés en dehors du périmètre de la 
demande primitive, sans toutefois que cette formalité soit un motif 
pom• suspendre l'instruction de cette demande. 

Art. 7. 

A l'expiration du délai de l'affichage (1) et sur la preuve de l'accom
nlissement des formalités portées aux articles précédents, la Députa
:ion permanente chargée de l'instruction, sur le rapport de l'i~génieur 
des mines, et après avoir pris des informations sur les dro1!'8 et les 
facultés des demandeurs, donnera son avis dans les soixante Jours au 
plus tard. . 

La Députation permanente de chacune des autres provmces d~n~ 
lesquelles la mine s'étend, devra émettre son avis dans le même dela1 
de soixante jours. 

Ces avis seront transmis, avec toutes les pièces de l'instruction, au 
Ministi•e de !'Industrie et du Travail. · 

Art. 8. 

Il sera définitivement statué sur la demande en concession par un 
arrêté r.oyal pris sur avis du Con:;;eil des mines.- . . 

A · la Députation permanente aura donne son avis, et pres que · . . . 
jusqu'à la date de l'arrêté de concesswn, tou~e opdp0Ts1hon .

1
po~.rra 

• "t d essée au Ministre de l'Industrie et u ravm qm en 
enco1e e re a r . . C ·i dé'à · · 

· · 1 c ·1 des mines· toutefois, s1 le onse1 a u em1s son sa1s1ra e onsei , 
. .1 urra être saisi que par arrêté royal. 

avis, 1 ne po . . •'fi' l ·t. · l 
Dans tous les cas, l'oppos1tion sera noi:1 ee par exp 01 , a a 

requête de l'opposant, aux parties intéressées. 

(1) Les termes<< et des insertions» ont été supprimés. 
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Si l 'opposition est moti vée sur la propriété de la mine , acquise par 
concession ou autrement, les parties seront renvoyées devant les 
cours et tribunaux. Ce renvoi sera ordonné JJa1· a1Téte royal, le 
Conseil des mines entendit. 

Art. 9 (ancien art. 8bis.) . 

En cas d'inobse1'Vation des 11rescl'iptions contenues dans les a1·ticles 
precedents, la nullite de la concession vourra être p?'Ononcee pa1· les 
t?'ibunaux. 

L'action ennullite sepl'escrit par· l'expiration d'un delai de cinq 
ans à pai·tfr de la publication au Moniteur de l'acte de concession. 

Art. 10. 

L'étendue de la concession sera (i,xee par l'acte de concession. 
Elle sera limitée par des plans verticaux, passant en des points qu i 
seront déterminés à la su rface du sol , suivant un système admis par 
le Ministre de !'Industrie et du T ravail. 

Ces plans seront menés de la surface vers l'intérieur de la terre, 
à une profondeur indéfini e. 

Exception nellement, lorsque les circonstances l'exigeront, la eon
cession pourra être born ée a des profondeurs déterminées e t les 
limites pourr ont être form ées au t rement que par des plans vertica ux . 

Art. 11 (ancien art. 12). 

Indépendamment des prescriptions relati ves à l'exécution des lois 
et règlements su r la police des mines, les cahiers des charges des 
concessions pourront déte rminer les obligations auxquelles les con
cessionnaires seront astreints, soit pour assurer l'hygiène dans les 
travaux, soit en v ue de leur affiliation à des organismes ayant pour 
but de créer , d'outi ller et d'exploi ter dans l' intérêt commun des 
ports ou ri ,ages affectés au cha rgement et au transbordement des 
produits de la mine. 

Art. 12 (an cien art. 9) . 

« L'Etat, demandew· en concession, est dispense d'etablir l'exis
tence d'un gîte exp loi table et de 1n·ouve1· qit'il possède les facultes 
necessaires JJOW' entrep1·endr·e et conduire les travaux ainsi que les 
moyens de satisf afre aux 1·edevances et indemnites qui se1·01it impo
sees pa1· l'acte de concession. / j 

,_. 
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CARTE DES CONCESSIONS 

No• 

I 

II 

III 

IV 

V 

VI 

VII 

VIII 

Janvier 1908. 

NOMS 

Concession André Dumont sous Asch 

Id. des Liégeois 

Id. de Helchteren . 

Id. de Zolder 

Id. de Genck-Sutendael 

Id. de Beeringen-Coursel . 

Id. Sainte-Barbe 

Id. Guillaame-Lam bert 

RÉSERVES 

Réserve A 

Id. B 

Id. C 

""""""' 
C.ntennce 

2,950 hectares 

4,180 • 
3,240 .. 
3,820 • 
3,800 .. 
4,950 .. 
2,170 .. 
2,740 .. 

f0,380 hectares 

4,800 

4,800 

1 u 

' , 

L:ÉJGENDE: 

Zones réservées. 

Limites des concessions 

Sondages productifs . 

• 30 

B 

[ABCI 
II&Wll l 

e65 

- , -

I 

/ 

/ 

rk:!: 
IHH'HJ' 

L. NARCISSE, éditeur descdnnalesdes Mines de Belgique, Bruxelles (lx .). 
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&s dema7ides sc1·ont accue illies de ple in droit :;ans p t·éjudice aux 
indemnités (1) eventuellement dues aux inventew·s et aux p 1·opl'ie
tafres de la sw·(ace. 

Le Conseil des mines n'aura à en connaître que pour le contrôle 
des formalités et pour la détermination des intér êts p1·ivés qui 
seraient à purger par l'acte ocroyant la concession à l'Etat. 

Art. 13 ( ancien art . 11) 

L es mines gisant sous les ter1·ains teintes en 1'0Se su1· la ca1·te 
annexee a la JJ?'esente loi , sont 1•ese1•vees et ne seront <!01lCessiùles 
qu'en ve1·tu d'une l01·. 

S ECTION II. 

De l 'exécution de certa ins travaux souterrains e u dehors 
des terrains concédés. 

Art. 14 (ancien a r t. 13). 

La disposition sui vante est aj outée à l'arti cle 12 de la loi du 
2 mai 1837: 

« Les t r ava ux souterl'a ins à exécuter , en dehors des terra in s 
concédés, po ur la veotila tioo , l'écoulement des ea ux ou Je 
tra rn,port des produi ts de la mioe pom·ront également è lre déclarés 
d'utilité publique, confol' mémcnt aux dispositions du présent 
a rt icle. i> 

SECTION Ilf. 

De l'exercice de la surveillance sur les mines 

Art. 15 (a ncien art. 14). 

Des a rrêtés r oyaux r ègler out, en cc qui concerne les mines, les 
miniè?'es, les cal'i·ièl'es souten·aines et lew·s depenclances sztpe1·. 
.fîcielles , les dispositions à prendre soit à titre préventif, soit en 
cas de da nger imm inent , ta nt pour la sau vegarde de la sûreté , de la 
salubrité e t de la commodité publi ques que pour l'intégrité de la 

(1) Les termes « p révues par les articles 6 et 42 de la lo i du 21 avri l 1810 et 
9,de loi du 2 mai 1837, et par l'a rticle 11 , § 4, de hi loi d u 2 mai 1837 » ont été 
supprimés . 
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mine, la soliclité des travaux , la sécurité et la santé des ouvriers, 
ainsi que la co nservation des eaux utiles de la surface. 

Ils détermineront la compétence des a uto rités chargées de pourvoir 
aux mesures d'exécution, et nolammcot, s'il y a lieu , à la suspco
sion de l'exploitation, à son intercliction provisoire, même pour un 
temps indéterminé, et à l'exécution d'office des travaux nécessaires. 

Ils fi.t:ce1 ·onl les 1·ecou1·s el les garanties dont joufronl les inleresses . 
Ces a1Tétés se1·onl 111'-is ap1·ès avis du Conseil des lvlines. 
Les t ravaux, y compris ceux a effectuer pour la sécur ité des 

anciens puits de mines exislaot dans le périmètre de la concession, 
seront a la charge de l'exploitant actuel , même lorsque ces travaux 
doivent être exécutés d'office en vertu des règlements prévus au 

présent article . . 

SECTION IV. 

De la I'espônsabilit.é des dommages causés par l 'exploitation. 

Art. 16 (ancien art. 15). 

te conMssîonnaîre d1une mine est de plein droit tenu de répat'el' 
tous les dommages ca usés par les tl"avaux exécutés dans la mine. 

Il pourl'a être tenu de f ouniii' caution de paye,· toutes indem
nités, si ses t1'avaux souten·ains sont de nature a causei·, dans un 
délai rapp1·oché, un dommage déte1'1niné, et s'il est à c1·aindre 
qite ses ?"essources ne soient ]Jas suflisantes pou?' faire face a sa 
t·esponsabilité éventuelle. 

Les tribunaux seront juges de la nécessité de cette caution et en 
fixeront la nature et le montant. 

Les mêmes règ les s'appliquent à toute personne qui effectue des 
travaux de recherches. 

En cas de mutation de propriété, la responsabilité des domma(l'es 
provenant de travaux déjà faits au moment du transfert , inco:be 
solidairement a l'ancien et au nouveau propriétaire. 

Art. 17 (ancien art. 16) 

L es juges de JJaix connaissent de$ actions en 1•épai·ation d 
. d' n dommages causes, en cas accoi·d avec les concessionnafres su,· le 

pi•incipe et sur le partage ent1·e ceux -ci de leui· i·esponsabilit · 
. , . l l e, en 

dei·nier ressol't Jusqu a a va ew· de i 000 -rmncs et en · . , . , , · , p1·emie1· 
1·esso1·tJusqu a la valeui· de 2,500 francs. 

1 
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Si la de1w.l,/ule w:1 dépasse pas 2,500 francs, (es t,·1'/11maux civils 
stalue1·ont comme en matière sominafre. 

S'il y a lieu à expe1·tise, le juge pourra ne désigner qu'un seul 
expert et il déterminera, dans sa décision, le délai dans leq uel le 
rapport doit être déposé. 

SEC1'10N V. 

De l'abandon et de la t r ansmission d 'une concession. 

Art. 18 ( ancien art. 17). 

Tout concessionnaire de mines pourra, moyennant l'autorisa tion 
du Roi , renoncer à sa concession, lorsqu'il aura été r econnu qu' il 
n'existe aucun gîte expl oitable de la substance qui a fait l'objet de la 
concession ou que le gîte concédé a cessé d'être industriellement 
exploitable. 

Dan s le premie r cas, la renonciation pourra ne porter que sur 
une partie de la concession. 

Art. 19 (ancien art. 18). 

La demande en renonciation sera introduite e t instruite suivant les 
1·ègles prescrites par la loi pour les demandes en coocessions. 

Les tiers intéressés pour1·ont faù-e OJJposition a la demande en 
se conformant a l'ai ·ticle 6. 

La demande sern, pm· le demandeur et a ses {mis, notifiée aux 
cr éancie1·s ayant une insc1·iption non périmee sui· la mine. La 
p,·eitve de cette notification devrn ét1·e jointe a la requéte. 

Art. 20 (ancien art. 19). 

li sera statué par arrêté r oya l sur (1) toute demande en renon

ciation. 
Aucune renonciation ne sera admise que sur l'avis favorablfl 

du Conseil des mines. 
L'arrêté royal en déterminera les condi tions. Il fixera, le cas 

échéant, les délais dans lesquels le demandeur devra : 
f o Exécuter les travaux de sûreté prescrits, conformément 

aux lois et règlements en vigueur; 

(l ) Les termes« l'admissibilité de " ont été supprimés. 
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2° Obtenfr la mainlevee de toutes les insc1·iptions vrises s w· la 
mine (1). 

Ces déla is pou r ron t , dans des cas exceptionnels, a la deœande du 
concessionnaire, être prorogés par un arrêté royal, le Conse il des 

mines entendu . 

Art. 21 (ancien art. 20). 

A l'expiration des dé lais prévus par l'article précédent, 1~ deman
deur adressera à la Députation permaqentc un certificat du 
conservateur des hypothèques, constatant que la mine est quitt.e 
et libre de toute inscription, el informera ce collège de l'exécution 

des travaux prescrits. 
La Deputation 1w1·manente, ap1·ès avoir JJ1·is l'avis de l'ingeniew· 

des mines, se 7n·onorzce1·a, dans les soixanteJow·s de la r·eception du 
cer·tificat JJrevu c-i-dessus, su1· l'accom1ilissement des conditions 
imJJosees au demandew·. 

L'arrêté de la Députation sera, par les soins d u Gouverneur, noti
fié a u demandeur, aux tie1·s opposants et au Ministre de !'Industrie 
et du Travail JJar letti·e recommandee. 

Les c1·eanciel's hypothecaires ou 11rivileg1ës qui n'ont JJas pe,·àu 
le d'l'Oil de prendre Ott de 1·enouvele1· une insc1·i7Jtion sw· la mine, 
se,·ont admis à use,· de ce droit Jusqu'a cet arréte ou, en cas de 
1·ecow·s {onne pai· eux, jusq,,!à l'expfration du delai de t1·ente jours 
fixe pa,· l'article 22. 

Art. 22 (ancien a l' l. 21 ). 

U n recou 1·s est ouvert aux intéressés ainsi qu'au Gouverneut· 
contre les arrêtés des Députations permanen les pris en vertu de 
l'article précéden t. 

~ Cc recours doit être déposé au greffe d u Gouvernemen t provincial 
dans les trente j ours à compter de la notification. 

Il s~ra statué su i· cc r ecou rs par le Ministre de !'Industrie et 
du Travail qu i prendra , au préalable, l'avis du Conseil des mines . 

Art. 23 (ancien art. 22). 

Un avis publié a u Monitew· fera savoir si les conditions prescrites 
par l'arrêté royal ont été ou oc,n accomplie~. 

(1) Les termes « antérieurement à la transcr iption de 1 1 1 
. . . . , , . a c emant e en renon-

cwt 1on dans le I eg1st re prevu par I article 2 » on t été supprimés. 
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Le cas échéant, la renonciation ne produira ses effets qu'à partir 
d u jour de cette publication. 

Art. 24 (ancie n art. 23). 

La renonciation aura pour effet d'exonérer pou,· l'avenfr le pro
priétaire de la mine des diverses charges (1) résultant de la 
coucession. 

Il 1·este1·a neanmoins 1·esponsable vis-a-vis des intùesses des 
dornmages causes pai· les travaw:c de son exploitation. 

Art. 25 (ancie n art. 24). 

Les sociétés minières dissoutes ne pour ront clore leur liquidation 
avant d'avoir cédé leur concession ou, le cas échéant, avant d'y avoir 
renoncé conformément aux dispositions de la présente loi . 

Art. 26 (ancien art. 25). 

A partir de l'enti·éc en vigueur de la p résente loi, les mines (2) 
ne pourront être vendues ou cédées, en totalité ou en partie, 
sous quelque fol'me que ce soit (3), pal'tagPcs, louées ou amodiées, 
môme partiellement, sans ime au/01·isal1"on du Go1tve1·nement, 
demandée et obtenue dans les mèmes formes que l'acte de concession, 
à l'~xclusion toutefoi s des fo1·malités d'inseition dans les journaux 
cl <l'affichage, prescrites par les articles 3 el 4 dr la pn;senlf\ loi. 

Cette auto1·isalion devra étre prealable, sauf en cas d'adJttdication 
publique, volonta fre ou {01·cee de la mine. 

Les acque1·eurs, dans ee deniie1· ca.;, ainsi que les legatafres d'une 
mine, sont tentts de se pow·voÙ' dans les six mois de la date de 
l'adjudication ou dtt decès du testateur, d'une app1·obation du 
Gouve1'?iement, dernandee et obtenue dans les formes ci-dessus 
v1·esc1·ites . 

Se,·a mtl, tout acte non auto,·ise con(o1·mement aux dispositions 
qui p1·ecèdenl , 

Le com mandement préa lable à la sais ie imm obil ière et Le p1·ocès
ve1·bal d'adjudication definitive devront ët1·e dénoncés, dans la 
huitaine, au Ministre de !'Industrie e t du Travail. 

(1) Les termes« et responsabilités \) ont été supprimés. 
(2) Les termes« fais1nt l'objet de concessions nouvelles» ont été supprimés . 
(3) Les termes« sauf le ~as de saisi..: immobilière >> 0 111 été supprimés, 
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SECTION VI : 

De la déchéance. 

Art. 27. 

T9ut conce3sionnaire sera tellu, à moins d'empêchement légiti me , 
d~ com~encer ses travaux au plus tard cinq ans après la publica
tion de I acte de concession. 

Ce delai pi·endra cow·s, pou1· les concessions antùieui·es a la 
pi·esente loi , a parlÙ' de la mise en vigueur de celle-ci. 

Les travaux commencés dans ce délai devront e't , 1·è .. · . , . . re r egu I rement 
poursu1 v1s Jusqu a la mise en exrJloitalion eœe t· d 1 · 

• w ' ive e a m ine et 
ne pourront etre suspendus sans motifs légitimes . 

Art. 28 (i). 

La dé_chéan;e de la ~on.cession sera encourue six mo'is ap1•ès une 
sommation dument notifiee an concessionnafre . l ,,,. . . , . JJai e 1ranist1·e de /, Industrie et du Tra'llail : 

i O Si le concessionnaire est en défaut de satisfa. . 
l'article precedent ; ii·e au pi·esci·it de 

2• L o1·sque l'ex ploitation commencde aura 't. b d . . 
. . e e a an onnee depit1s 

au moins cinq ans et que, a la suite de la som t · . . 
elle n'ait1·a JJas été i·eJJi·ise et continude i·. mt.z~nJJrevueci-dessus, 
moins cinq ans; egu iei ement pendant au 

L e concessionnafre se1·a toute/où ad . . . . 
. ' mis a Justifier d ma;e1.œes de son inaction; , , es causes 

3° L orsque, sans cause 1·econnue légiti 
. . me et ]Ja1· le fiait d· swnnaire, l'exploitation aw ·a été i·e l· . . u conces-

. . . . s i einte ou susp1md d . , 
a inquiete1· la sûreté JJublique O . ue e mame1·e 
consommateurs. u a comJJi·ometfre les besoins des 

Art. 29. 
L'action en déchéance sera pours . . d 

. 1 u1vrn evaL1t le t .b a a requête du min istère IJUblic . l . . . s r1 uuaux civils 
M. . ' ce ui-ci agira 1 d 1n1stre de !'Ind ustrie et du 'r, . . sur a emaude du 

. rava1l {01·mul. d l' . du Con~eil des mines. ee e avis conforme 

(1) F usion des articles 26 et 28 du p . 
roiet . 

~···, 

( 

d 
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Art . 30 . . 

Lorsq ue la déchéance aura été admise par un jugement ou un 
arrêt ayant acquis fopce de chose jugée, la concession sera 1·évoquée 
par un arrêté royal. 

La révocation p1·oduit ses efiets a JJa1·tir du Jour où cet ar1·été 
1·oyal devient obligatoire. Elle 1·emet les choses au même é tat que si 
la co ocessio-.i n'avait pas été octroyée. La mi ne ne pourra êt!'e 
r emise en exploitation qu'en vertu d' un nouvel acte de concession. 

Art. 31. 

(1) Le nouveau concessionnaire aura la faculté de reprendre les 
JJitils , les gale1·ies el tous · les travaux clu fond en généml, sans 
indemnité. 

Quant aux autres cleJJendances cle la mine el nc,lamment quant 
aux te1Taùis, bâtiments, machines, il ne JJOurra les 1·epi-end1·e qu'a 
chai·ge d'indemnt"se1·, a dire d'experts, le concessionnaire déchu . 

L'indemnité ne pourra toutefois excéder le montant des dépensPs 
réellemen t effectuées pour les acquisitions ou co nstructions des dites 
dépendances. 

En ce qui concerne la nomination des exper ts, la fix ation , la 
consignation el le paiement de l'indemni té , ainsi que l'envoi en 
possession des dépendances reprises, il sera procédé comme en 
matière d'expropriation pour cause d' utilité publique. Re lativemen t 
aux droits r éPls don t les dépendan ces sera ient grcvéPs, la consig na
tio n produira les effets déterminés par les lois en celte matière . 

Art. 32. 

L e concessionnaire déchnreste1·a res1wnsable de tous les dommages 
qui sera1·enl reconnus provenfr de son exploitati fJn . 

Jusqit'a concession nouvelle, il sera tenu de JJoui·vofr a l'enh·etien 
de la mine. 

A défaut par lui d'exécuter les travaux néc~ssa ires pour sauve
"arder la sécurité publiqu e et la con servation de la mine, l'État 
t) 

a u ra le droit , après une sommation restée infructueuse, et même sans 
cette formalité, en cas d' urgence, d'y faire procéder d'office. 

(1) Les termes « L"Eta\ et, lç cas échéant,» or,t é1é supprimé~, 

• 

• 

1 
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Les frais déboursés par l'État à cet effet et les redevances arrié
rées qui lui seraient dues ainsi qu'aux propriétaires de la surface 
seron t recouvrables par privi lège sur les dépendances de la mi ne 
ou sur les sommes dont le nouveau concession naire serait redevable 
en ver tu de l'article précédent. 

'J' fTRE If. 

Des obligations des concessionnaires en ce qui 
concerne leur personnel ouvrier. 

Art. 33 . 

E n at~endan~ qu ' une loi spéciale règle ce qn i concern e la pension 

~<:8 o~ vr1ers mineu'.·s , _les concessionnaires des mines concecldes postd-
1ieit1 ement au 7 (evne1· 1905 seront obi i"'e' s d'affl 1 • 1 • 
• • , , , 

1 o ICI' eurs ouvr,ers 
~ _la Caisse genera le d'Epargne et de Retraite so us la n-a ra ntie de 
1 Etat. 0 

L es regles d'a ·Ji•es z ll . . 
. . . 1 esque es cette a(!iliat10n sem 1·ealisee se?'Ont 

dete1·minees pai· a?·rét<i ,·oyat c fi . . . . . 
. on o1 mement aux dzs7Josllwns suivantes : 

Les venements annuels que les concessionnafr 
d'e'7 l 1 es se1·ont tenus nec uer sw· c,iaque liv1·el n e seront J)as infi;. · · 
d t l . . . ei 1.em ·s a trente f1·ancs 

on a moitie se1·a a clia1·ge de l'ouvi·iel' et • ' 
sui· le salaire. JJOU?'l'a r~t?·e p1·dlev<ie 

L e mr,ntant de ces versements est i·, l . . . 
lo1'Sau'il s'agit d' · . ea uit P1 opo1·t10nnellement 

1 ouv1·1ers qui n'ont etd l . 
de l'amuie. em11 oyes qu'wie pa1·tie 

L a JJai·t à supporte1· 11a1· les concessiom . • . . . 
abandonne. · iazi es se, a vei·see a capital 

La part incombant aux ouvi·iei·s 11 • • • • • 

d . . . ,.ow 1 a eti·e ve1 ·see · · l 
ahau onne ou a capital i·eseri;d. les t 't l . . a ca2nta 

, , · . ' z u œwes des lzv1·ets a . z f aculte d incl1quer le mode de verse d U? ont a 
ment e celle 1ia1·t t d 

l'ent1·ee en jouùsance des i·entes acnuis • l . ~ e fixer 
1 es pai ew· J)artzc1pation. 

LE BA::iSIN HOUILLER DU NOR D DE LA BELGIQUE 361 

Art. 34. 

A part ir de la tr.oisième an née qui suiv ra la promulgation de la 
présente loi, les femmes ne pourront être employées aux 
travaux du fond ; la même inte rdiction s'appliquera aux garçons 
âgés de moins de 14 ans . 

Art . 35. 

Les concessionnaires doivent établir des ba ins-douches mis à la 
disposition des ouvri ers. 

Un arrêté royal déterm inera les conditions dans lesquelles des 
bains-douches doi vent être établis à chaque· siège d 'exploitation des 

mines de houille en acti vité et fi xera les délais accordés pour leur 
mise en serv ice. 

Art. 36. 

Aux fins de sauvega1·de1· la sanie des ouvrie,·s et d'empécher 
l'abus cle lew·s (01·ces, a de fau t d' ttne loi relative à cet objet, le 
Gouvel'?iement fixera pa1· disposition genùale ou speciale, après 
avù; dtt Conseil des Nhri,es, des sections comp<itentes des Conseils de 
l'Indastrie et du 1'1·1wa1'l, dtt Conseil superieur de l'Hygiene et dit 
Conseil su11d>-ie111· du T1·avail, la dw·<ie quotidienne dtt /'l'a vait a 
l'inlàieur des mines de combttstible concëddes posüfrieui·emenf. au 
7 fevn'e1· i 905. 

Art. 37. 

Les concessionnaires soot tenus d' indiquer dans leurs r èglements 
d'ateliel' les dispositions contenues dans le 1n·esent h°tre. 

Ils so nt obligés de tenir les 1·egislres que l'Admin ist ration des 
mines jugera nécessaiz·es pour le con trôle. 

Art. 38. 

Indépendamment de leurs att r ibutions ordinaires, les ingénieurs 
des mines sont. chargés de vei ller a l'exécution de toutes les disposi
tions contenues dans le présent t itre. 

Ils ont la libre en trée des établissemen ts p lacés sous leur 

s urveillance. 
Ils peuveut exiger la communication de tous les documents dont 

la tenue est obli gatoi re. 
Les concessionnaires, leurs préposés et ouvrier s sont tentis de 

fourn ir l13s renseig nements jugés nécess11ircs , 

--
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TITRE IIL 

Des pénalités 

Art. 39. 

Les concessionnaires ou leurs 111·eposés qui auront contrevenu aux 
prescriptions des articles 35 et 37 seront punis d'une amende de 26 a 
100 francs. 

Les concessionnaires ou leu1's p1·éposés qui auront contrevenu 
a ux prescriptio ns de l'a rticle 34 de la présente loi seront punis : 

D'une amende de 26 à 100 francs, si le nombre de personnes 
employées en contravention à la loi ne dépasse pas dix ; 

D'une amende de i01 à 1,000 francs, si le nombre de ces personnes 
est supérieur à dix sans dépasser cent; 

D' une amende de 1,001 à 5,000 francs, s' il y en a davantage. 

Art. 40. 

Les concessionnaires ou leurs préposés q_ui auront mis obstacle 
à la surveillance organisée en vertu de l'article 38 seront pu nis 
d'une amende de 26 à 100 francs sans préj udice, s'il y a lieu, à 
l'application des peines édicl~es par les articles 269 à 274 du Code 
pénal. 

En cas de récidive dans les cinq ans qui suivent une condamnation 
e?courue en verlu des présentes dispositions, les peines établies 
ci-dessus pourront être portées au double. 

Seront punis d'une amende de 1 à 25 francs, les père, mère ou 
tu_teur qui a u_ront fajt ou la issé travailler leur enfan t ou pupille 
m10eur contrairement aux prescriptions de l'article 84. 

~n cas de récidive dans les douze mois, à partir de la condam
nal10nantérieu re, l'amende pourra êt i·e portée a u double. 

. Les _tribunaux de police connaissen t , même en cas de récidive, des 
rnfract10ns au 2°. 

Art. 41. 

Toulr.sautres infractions à la loi , de même que les in fractions aux 
règlements ou aux clauses et conditions légalement insérées dans 
les actes de concession et les cahiers des charges, seront punies d'une 

~mende de 2~ à 500 fran cs et d' un emprisonnement de huitjours 
a un an, ou dune de ces peines seu lement. En cas de récidive da ns 

J 
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les douze moi!> de la condamnation an térieure, la peine pourra être 

doublée. 

Art. 42. 

Le chapitre VII et l'article 85 du livre 1er du Code pénal sont 
applicables à toutes les ·infraction s visées dans le préseut tit1·e: . 

Les infracti ons seront constatées par des procès-verbaux fai sant foi 
j usqu'à preuve cont raire. Une copie du pr_ocès-verba~ do\t être 
remise au con trevenant dans les quarante-huit heures, a perne de 

nullité. 
L'action publ-ique se JJ1 ·escn·t par un an a JJai·tir cltt jou1· ou ces 

infi·actions ont été commises. 

TITRE IV 

Dispositions transitoires 

Art. 43. 

Les articles 1 à 6 inclusivement de la présente loi ne sent point 
applica bles aux demandes en concession, extensiou ou. mai ll te_n ue 
de concession introduites avant la promulgatiou de la presente 101. 

Celles de ces demand<'s qui sont déja parvenues au !Vfin istre de 
)'Industrie et d u Travail , seront tenues pour valables sans qu'il y 
a it lieu de recommencer aucuu e formal ité. Les autres restent 
soumises, pour la coDlinuatioo de l'inst ruction, aux formalités pres
crites par les arti cles 22 à 27 de la loi du 21 avril 1810, el , moyen
nant l'accomplissemeot de ces formal ités, e lles seront aussi tenues 
pour valables lorsqu'elles parviendront a u Mi nistre de !'Industrie et 

du Travail. 

-
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TITRE V 

Dispositions additionnelles 

Al't. 44. 

Les fonct ion naires ou employés de l' E tat q ui sont. appelés à exercer 
leurs fonctions ou le ur emploi dans les exploitations minières des 
provinces de Limbourg ou d'Anvers devr on t j ustifie r par u ne 
épre uve, dont u n arrêté royal déterminera les condit ions , q u' ils 

possedent la conna issance pratique et elfect.i ,e de la lang ue flamande. 
Les fon ctionna ires ou employés de l'Etat qui seront appelés à 

exercer leurs fonctions ou leur emploi dans les exploitations miniè res 
des a rrondissemen ts d'Arlon ou de Ver viers devront j ustifier , pa r 
u ne é preuve, qu ' ils possèdent la connaissance pratique et effecti ve 
de la lang ue a llemande. 

Art. 45 ( aucien art. 46) 

Sont abrogés les art icles 15, 22 à 30, 36, 37, a linéa 2, 38, 39, 49 , 
50, 93 à 90 de la loi du 21 avr il 1810; les ai·ticles 3, 4 , 5 et 7 du 
cléc1·et du 3 Janvier 18 J 3, et en gén,ii'al ioules les disposit1·ons des 
lois el règ lements antél'ieun qui sem ienl conL1·afres à la Jn-ésente loi. 

L es a1·ticles 41 et 42 de la presente loi 1·em1ilacent les a1·ticles 93 
a 96 dans les lois et règlements qui se 1·e(èl'ent a ces a1·ticles pour 
édicte,· des peines conti·e les cont1·evenants. 

'Foute{ois, l'article 50 de la lo i du 2'1 av r·il '1810 el les arti 
cies 3, 4 , 5 el ï du décret du 3 janvier 18 13demeurer ont en v ig ueur 
j u squ 'à ce qu' il soit pourvu, par des arrêtés 1·oya 11x , à l'exéc uti r:> a de 
l'article 15 de la présente loi. 

Art. 46 (nouveau) 

Le Gouve1'1tement {em coo1·do1111er les dispositions de ta JH'esente 
loi avec celles qui 1·este11 l en viguew· de la loi du 21 av1'il 1810 sui· 
les mines, minièl'es et caiTiè?-es et des lois du 2 mai 1837 et dn 
8 Juillet 1865. 

.> 
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